
L'aide de 6 000 € maximum accordée aux employeurs qui recrutent des alternants 
(apprentis et jeunes en contrat de professionnalisation) est prolongée en 2024.

Depuis le 1er janvier 2023, les entreprises qui recrutent des alternants (apprentis et 
jeunes en contrat de professionnalisation) béné�cient d'une aide à l'embauche 
pouvant aller jusqu'à 6 000 €.

Tous les employeurs d'apprentis et de salariés en contrat de professionnalisation 
du secteur privé et du secteur public industriel et commercial y sont éligibles. Elle 
est accordée sans conditions aux entreprises de moins de 250 salariés, des condi-
tions supplémentaires s'appliquant pour les entreprises de plus de 250 salariés.

Un décret du 29 décembre 2023 indique que cette aide est maintenue en 2024.

Cette aide est cumulable avec les aides spéci�ques pour les apprentis en situation 
de handicap.

À noter : l'aide s'élève à 6 000 € maximum et est octroyée aux entreprises pour la 
première année d'exécution du contrat.

AIDE EXCEPTIONNELLE AUX EMPLOYEURS 

QUI RECRUTENT EN APPRENTISSAGE  


